
Le Comité Directeur de la Ligue de Bretagne d’Escrime et son Président Thierry LE PRISE vous remercient pour votre contribution. 
 

 

La ligue lance un inventaire de ses ressources. Dans ce cadre, il lui est apparu intéressant de 

proposer ce questionnaire aux clubs bretons afin d'évaluer la possibilité de leur faire appel pour certaines 

actions.  Quand vous l’aurez complété il sera à retourner à la ligue par courrier ou mail, à votre convenance. 

Ressources humaines  

Si la ligue vous faisait appel, auriez vous la possibilité de mettre une de ces 

ressources à disposition (pour une action ponctuelle) :  

• Cadres techniques : 

• Bénévoles :  

• Comment imaginez-vous la participation de la ligue : 

o Paiement d’une rétribution au club via la convention de coopération sportive 

o Paiement direct à la personne concernée dans le cas d’un cadre indépendant 

o Paiement direct à la personne concernée par le biais des chèques associatifs  

o Compensation autre (préciser)  

o Mise à disposition gracieuse 

Ressources matérielles  

Equipement Collectif : 

Votre salle est-elle : 

• Equipée en permanence 

• Multisports nécessitant une installation à chaque séance 

• En capacité de recevoir du public 

De combien de pistes disposez-vous ? 

• Pour quelles armes : 

Disposez-vous de pistes et d’équipements nomades : 

Organisez-vous ou accepteriez-vous d’organiser des actions de  ligue :  

Si oui de quel type : 

• Stages 

• Entrainements de ligue 

• Regroupements de jeunes 

• Compétitions 

• Actions médiatiques  

• Autres (préciser) 

Vous avez la parole…. 

 

 


